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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUISSE 

2. Organisme responsable: Département de justice et police, Office fédéral de police 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Moteurs diesel destinés à la propulsion des véhicules 
lourds 

Intitulé: Modification de l'ordonnance relative aux émissions de gaz d'échap
pement des véhicules lourds à moteur 

6. Teneur: La modification proposée de l'ordonnance relative aux émissions de gaz 
d'échappement des véhicules lourds à moteur concerne l'abaissement des valeurs 
limites des émissions de particules fixées pour les moteurs diesel destinés à la 
propulsion des véhicules lourds. Avec cet abaissement, la Suisse adaptera les 
valeurs limites qu'elle fixe pour les émissions de particules aux valeurs corres
pondantes spécifiées dans la Directive des Communautés européennes 91/542/CEE 
(modifiant la Directive 88/77/CEE) à titre de première mesure concernant les 
moteurs diesel pris dans la série. Dans la directive des Communautés européennes, 
deux limites différentes sont spécifiées en fonction de la puissance du moteur. 
Pour les moteurs d'une puissance supérieure ou égale à 85 kW, la valeur limite est 
fixée à 0,4 g/kWh; pour les moteurs d'une puissancee inférieure à 85 kW, la valeur 

j) limite est affectée d'un coefficient de 1,7. Les nouvelles valeurs entreront en 
vigueur à compter du 1er octobre 1993 pour tous les véhicules lourds à moteur 
équipés d'un moteur diesel qui sont importés ou montés en Suisse. 

Objectif et justification: Protection de l'environnement; harmonisation avec les 
Communautés européennes 

Documents pertinents: Ordonnance relative aux émissions de gaz d'échappement des 
véhicules lourds à moteur 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er septembre 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 27 mai 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-0410 


